
Resumé : 

    Cet article est consacré à un examen global de ce qui est énoncé 

dans la législation algérienne sur les droits des femmes en matière de 

reproduction. Nous discutons en détail tout ce qui concerne ces droits  

dans la Constitution algérienne dans le Code d’état civil, le Code  de la 

santé, le Code  du travail, ainsi que dans le Code de la nationalité et le 

Code de la famille, en passant  par le Code pénal et le  Code de 

l'organisation pénitentiaire et de la réinsertion sociale des détenus. 
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